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Tarifs reduits
Question écrite n° 2009

Texte de la question

Chaque annee, des centaines d'enfants balbyniens et dranceens (Seine-Saint-Denis) sont accueillis dans des
centres de vacances. Pour le plus grand nombre, c'est l'unique possibilite de partir. Soucieuse de la qualite de
ces sejours, les municipalites de Bobigny et Drancy oeuvrent a toujours ameliorer les conditions de sejour des
enfants. Dans ce cadre, le choix de privilegier l'utilisation des transports ferroviaires a prime pour assurer des
conditions de confort et de securite. Cependant, ces dernieres annees, la qualite des prestations offertes par la
SNCF s'est particulierement degradee. Au calendrier scolaire, qui contraint de diminuer la duree des sejours du
mois de juillet, s'ajoutent les nouvelles dispositions de la SNCF relatives aux zones departs a tarif reduit. Ces
mesures, qui vont a l'encontre du role du service public, entrainent une hausse considerable des tarifs (7 a 58 p.
100 selon les sejours). M. Jean-Claude Gayssot demande a M. le ministre de l'equipement, des transports et du
tourisme les dispositions concretes qu'il compte prendre pour qu'une politique tarifaire adaptee, repondant aux
besoins des collectivites locales et des familles soit definie, pour le droit aux vacances de qualite pour les
enfants.

Texte de la réponse

Selon la loi d'orientation des transports interieurs et son cahier des charges, la SNCF a pour objet d'exploiter,
d'amenager et de developper le reseau national selon les principes du service public et est tenue d'assurer
l'equilibre global de son exploitation. S'agissant des voyages en groupe, elle propose des prestations adaptees
aux besoins dont la remuneration doit lui permettre d'equilibrer les charges correspondantes. L'organisation des
voyages en groupe fait l'objet d'un suivi permament de la part des services du ministere de l'equipement, du
transport et du tourisme et l'attention de la SNCF a ete appelee sur ce dossier du fait des problemes rencontres
par certains organisateurs de voyage en groupe pour cet ete. La SNCF s'emploie actuellement a surmonter ces
difficultes. Pour la preparation des voyages en groupe d'enfants ou d'adultes, la SNCF a mis en place des
correspondants qualifies permettant de repondre localement au mieux aux demandes des organisateurs. Des
negociations s'effectuent de gre a gre pour les groupes superieurs a quatre-vingt-dix-neuf personnes. Une plus
grande souplesse de negociations permettra dans certains cas de consentir une reduction supplementaire sur
les tarifs commerciaux affiches pour les groupes. Les differents quotas d'acces des groupes pour tous les TGV,
meme les plus demandes, seront revus a la hausse en fonction du taux d'occupation de ces TGV (30 p. 100 au
plus pour les TGV dits « sensibles » jusqu'a 50 p. 100 pour les moins charges). Le ministre rappelle l'interet qu'il
attache a ce que les groupes beneficient de bonnes conditions de transport en train, compte tenu de
l'importance de ce mode de transport pour ce type de voyage.
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